
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 12 OÉCEMBUE 1900. 

Projet de loi accordant amnistie en faveur des réfraetaires, des r~lartlataircs 
et des ûéserteurs (1) - Prupesltlnn de loi 11orLa11l amnistie pour een 
ûamnés puliliqucs et nulres (2). 

RAPPORT 
fA.IT, AU NOM DE LA SECTION CENTIIALE (3), PAIi iU. DE JAEU. 

-- 
MESSIEURS, 

Le patriotique enthousiasme des journées de la joyeuse entrée de 
LL. AA. RH. le Prince Albert el la Princesse Jtlisabelh de Belgique a 
laissé un souvenir profondément gravé dans l'esprit de la population. 
L'union de ceux qui sont appelés à monter un jour sur le Trône de Belgique 
a été acclamée comme un bonheur pour Ic pays et pour la dynastie. Aussi 
le Gouvernement a-t-il répondu au sentiment de l'opinion publique en pro 
posant des mesures de clémence destinées i:1 permettre à un grand nombre 
de Belges de participer à l'allégresse générale qu'a suscitée l'événement 
national du 2 octobre 1 !J00. C'est assez dire que le projel de loi présenté 
par le Gouvernement a rencontré <le la pal'l du Parlement l'accueil le plus 
favorable. Il a été adopté à l'unanimité par loulcs les sections de lu Chambre. 

Par six voix contre trois, la 1re section charge son rapporteur <le demander 
l'extension du projet de loi aux condamnés politiques. 

Dans la 2° section, un membre exprime Ic re3rct de ne pas voir le Gouver 
nement accorder à Moineau la clémence que lu situation de celui-ci mérite. 

(1) Projet de loi, n° !..i. 
(2) Proposition de loi, n° 2',, (session cxu-aordinnuc de 1 D00). 
(ô) La Scciiuu centrale, présidée pal' M. Du S.11JU.EE11, était composée de ?tDI. 8t111.oz, 

VE BF.cKr-:11, l\h1::N11AUT, l)E Jxcn, VrnsIE\Ll::N ,·t Lr::r1;:nv11E. 
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- Un autre membre répond que le projet de loi a un but précis ~l que dans 
ces limites il esl aussi large que possible. 

A la 5e section, un membre voudrait que l'amnistie fût accordée, sans for 
malités, aux jeunes gens habitant un pays étranger. 

Un autre membre demande qu'il soit passé une convention avec les pa;ys 
voisins afin de permettre aux jeunes gens habitant ces pays de faire, dans les 
localités où ils se trouvent, une déclaration qui les mette en règle au regard 
de la loi de milice. 

Un membre demande que Je bénéfice de l'amnistie soit accordé à ceux qui 
ont été coudamnés par les conseils de guerre, du moins dans une certaine 
mesure. Il insiste éf!alemcnl pour une large remise de peines en vertu du. 
droit de grâce. 

La 4° section entend les observations d'un membre exprima ntIe désir de 
voir la loi d'amnistie: <lis penser de tout service les volon Laires qui, s"ils avaient 
marché comme miliciens, auraient terminé leur temps de présence SOLH les: 
armes. 

A la t)e section, un membre demande à annexer au projet de I oi du Gou 
vernement l'article premier de la proposition de loi déposée le 2t, j ui Ilet i9JJ, 
portant amnistie pour condamnés politiques el autres. D'autres membres s~y 
opposent et finalement Ia demande de jonction est retirée, et1 ég·ud à la 
proposition suivante qui est adoptée en ces termes : Des membres 
demandent s'il n'y aurait pas lieu d'élargir le projet d ms un but d'apai- 
sement. · 

En 6° section, un membre propose d'étendre l'amnistie à to u s le; délits qui 
ont eu pour effet d'attaquer la force obligatoire des lois sur la milice. Des 
personnes ont été condamnées de ce chef. L'amnistie devrait faire disparaitre 
ces condamnations de leur casier judiciaire. Ce membre pense aussi que 
I'anmistie devrait s'étendre aux fa ils de g1·ève et que la section devrait sol li. 
citer l'application plus large du droit de grâce pour les condamnés politiques. 
Il y aurait lieu également de faire des libérations conditionnelles. 

Un autre membre fait remarquer qu'une proposition de loi spéciale a été 
déposée pour l'amnistie en matière politique el de grève; que la section doit 
donc se renfermer actuellement dans l'examen du projet de loi spécial qui 
lui est soumis. 

Un membre estime qu'il faudrait poser au Gouverncmenl 111 question 
suivante : N'y a-t-il pas lieu d'étendre soit l'amnistie, soit la grâ(!e à d'autres 
condamnés que ceux vises au projet de loi? 

Un autre membre demande que la Chambre soit appelée à d iscuter en 
mèrne temps les deux projets de loi, celui du Gouvernement et celui qui est 
dù à l'initiative pm-lemenl.aire. 

Diverses observations sont encore présentées à la lecture des articles. i\ 
l'article '2 on demande quelle sera la situation faite aux. volontaires avec 
prime; i1 l'article ti, in [iu«, on s'enquiert du point de savoir s'il u e faut !)US 

allonger les délais, cl l'on insiste pour que la plus large publicité po ssibl c sait 
donnée i,i la loi dans les pays étrangers. A l'article Ci, on fait observer qu'i! 
faudrait trailer les volontaires purs, mariés ou pères de famille, de la mérn e 
manière que les autres amnistiés. A l'article 7, § 2, on demande la p ortée 
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du mot ,, reconnus II qui semble rendre inuli le le renvoi an conseil de 
révision, cl l'on vomi rait q11P les infirmités p ujssent ètrc constatées à 
l'étranger devant un nréilccin ag1·éé pa1· la l~gation. 

Le projet de loi présenté par Ic Gouvernement n>.i donc rencontr-éaucune 
opposition. Des questions 1l'applicalion ont été so ul evées ; quant au pr incipe 
d l'urnn istie, i I a él é n ecu ci Ili p;w tous a vee II ne r •. ive 111· Ill arq née, 

A côté de ce projet, il cx i-Ie une nuire proposilio11 de loi, duc à l'initiative 
parlementaire, déposée le ~4 jui liet l 900: pe nda nt [a session extraordinaire, 
et qui a également pour objet I'amnistic. Seu Ieme nt, si les deux projets 
traitent un même sujet, ils diffèrent quant à leur étendue 

Tandis que le projet du Gouvernement se hor ne il proposer l'amnistie en 
matière de service militaire, l'autre proposition , visant i-gnlcrnent celle 
matière dans ses articles 2 à 7, étend l'amnistie, par ses articles I et 8, aux 
crimes et aux délits politiques, faits de grève ou r,1i ls connexes, délits de 
presse, de paroles ou de réuni om, ainsi qu'aux cond» mnations prononcées 
par les conseils de gurrre. D'autre part, tout w rn11pe lan t la tradition, maintes 
fois suivie en Belgique, de consacrer par une loi d'amnistie des événements 
importants pour la patrie, les développements insistent surtout sur les 
raisons de justice et de pacification politique auxquelles ils estiment pouvoir 
faire appel à l'appui de la proposition de loi. 

Celte proposition de loi a ét é prise en considérnno n p ar la Chambre dans 
sa séance du ~O novembre dernier, c'est- à-dire à tin momcn t où les sections 
avaient déjà délibéré sur Ic projet du Gouvernement. Aussi, dans l'intérêt 
de la rapidité de la procédure, fut-il décidé de ne r~s convoquer à nouveau 
les sections, mais de renvoyer directement l'ex a mm de celle proposition à 
la Section centrale déjà chargée de se prononcer sm· Ic projet du Gouver 
nement, et dont les membres furent a cet égard co ust il ués en commission. 

Dans sa séance du 22 novembre, la Section cent rale a examiné simultané 
ment les deux projels et elle a tenu corn pte des observations présentées 
dans les sections. Au cours de ses opérations cl le ;:t cgaleincnt pris connais 
sance des documents suivants : Par péli lion e11 date du 1 l novembre 1900, 
les délégués du conseil géneral du parti ouvrier el ,fo la fédération bruxel 
loise ont Jemandé à la Chambre de prendre l'initialivc d'une loi d'amnistie 
en faveur des condamnés politiques, des réfractaiccs et des déserteurs. Après 
avoir développé les considéra lions qu'ils font valoi l\ les an leurs de la pétition 
concluent en ces termes: (1 ~l~ssieurs, l'amnistie serait Ic don de joyeuse 
entrée des Chambres issues du nouveau régime élcctoral : et vous considérerez . 
combien il serait utile cl encourageant d'i naugurc1· la rcpréscn lation propor- 
tionnelle dans la loi, en réalisant l'accord des partis clans le domaine commun 
de la bonté humaine et de la solidarité sociale. n Il ne autre pétition, datée de 
Gand, le t 5 novembre HJOl>, tend tl cl is penser les vo ion la ires sans prime, 
qui onl amené un han numér o ;,u tirage au sort cl dont Ic terme de service 
de huil ans est expiré, d(' l'nbligalion de faire lcu r soumission s'ils sont 
figés de 2;:; ans cl plus. Par pétition envoyée de P •. wis: on demande de com 
prendre les déserteurs cle la colonie de Merxplns p artni ceux auxquels s'ap 
plj quera l'amnistie. Une rcqu élc, venue de Iirux.clles, propose d'amnistier 
toutes les personnes qui d o ivcnt ètre uclue llcurcn l traduites <levant les 
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tribunaux et dont les faits, motivant leur comparution en justice, sont anté 
neurs au dépôt du projet de loi d'amnistie. Enfin on a demandé s'il n'y aurait 
pas lieu d'effacer des livrets matricules les inscriptions de p-ines disciplinaires 
subies par les militaires. 

La Section centrale, après discussion, a estimé devoir poser au Gouver 
nement un certain nombre de questions, que nous reproduisons ici, ainsi 
que les réponses du Gouvernement. 

f re QUESTION. 

La Section centrale demande au Gouvernement de définir clairement ce 
qu'il entend par réfractaire et retardataire, termes employés dans l'article ter, 
{
0 de son projet de loi. 

~ÉPONSE. 

i O Est réputé réfractaire celui qui n'a pas été inscrit pour le tirage au 
sort dans les délais déterminés par la loi (articles H, l2 et f 6 de la loi sur 
la milice). 
2° Est retardataire celui qui, appelé à foire partie du contingent, n'obtem 

père pas à l'ordre de se présenter á l'incorporation qu'il reçoit du Gou 
verneur de sa province (articles 81 cl 97 de la loi sur la milice). 

2o QUESTION. 

Ne conviendrait-il pas de se montrer plus large pour les retardataires que 
pour les réfraclair cs P 

Quelles seraient les meilleures mesures à prendre pour que les jeunes 
gens habitant l'étranger soient avisés en temps utile des devoirs qu'ils ont à 
remplir au point de vue du service militaire en Belgique? 

Nos consuls reçoivent-ils les listes des retardataires d'une façon régulière 
et de manière à pouvoir avertir les intéressés en temps opportun? 

RÉPOl'iSE, 

Il semble fJllC celle question comporte une réponse négative, 
L'irrégulnritc commise par les réfructuires (défaut d'inscription) consiste 

dans l'inuhst-rvul ion d'une Iurmu lilé purcrncnt ad111inislralivc, qui provient, 
le plus souvent, hicn plus de leur ignorance <les lois que <le leur mauvaise 
foi. 

Il est à remarquer que s'ils s'étaient foit inscrire dans les délais légaux, les 
réfractaires auraient eu la chance (chose évidente) d'amener un numéro non 
susceptible d'appel. Celle chance leut· est <l'ailleurs encore conservée 
lorsqu'après avoir été portés par Ic Gouverneur au fl'gÎslrc des réfractaires, 
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ils obtiennent, à la suite d'un pourvoi devant la Cour- d'appel, [eur assimila 
tion aux miliciens dont il s'agit à l'article 22. 

Les rè tardutaires, eux, sont plus fautifs, attendu qu'ayant participé au 
tirage all sort dont ils ne sauraient ignorer le résultat, ils s'abst iennent 
volontairement de se présenter à l'autorité militaire pour èlre incorporés. 

Au sur-plus, le législateur a expressément prescrit, dans l'article f '2 de la 
loi, que les réfractaires ne peuvent être recherchés que jusquà l'âge de 56 ans 
accomplis. 

Aucune disposition analogue ne figurant à l'article 97 en ce qui concerne 
les retardataires, il semble que l'on puisse en conclure que l'on 3 voulu se 
montrer phis sévère à leur égard. 

Aucune instruction émanant du \iinistcre de l'Intérieur ne p1·escrït la 
marelle à suivre par les administrations communales pour faire parvenir ·à 
leurs administrés qui se trouvent à l'étranger, les avis prévus aux article,; -t5, 
§ 4, t8, 38 et 8t de la loi de milice. 

Mais l'envoi de ces avis se fait, clans la pratique, _suivant la forme usuelle, 
par l'intermédiaire du Département des Affaires Etrangères, lequel les fait 
parvenir aux. intéressés par l'intermédiaire des agents diplomatiques ou con 
sulaires. Les récépissés de ces pièces sont renvoyés aux bc)urgmeshes. (jon 
currcrnm ent avec cette coutume officielle, il conviendrait de prescrire aux 
bourgmestres d'envoyer un duplicata de ces avis par la poste lorsque l'adresse 
du destina taire est exactement. connue. 

Nos consuls ne reçoivent pas les listes des retardataires. L'article !)7bis de 
la loi sur la milice prescrit aux Gouverneurs de dresser semestriellement 
une liste des retardataires, mais aucune instruction ne prescr it d'envoyer ces 
listes aux. consuls, attendu qu'elles ne sont affichées que dans les communes 
de chaque province, aux termes de l'article V7 précité. 

Il semble difficile d'envoyer ces listes à tous nos consuls, et leur publication 
dans les consulats paraît être inefficace. 

D'ailleurs les intéressés connaissent leur situation, cl celle-ci ne peut être 
régularisé~ qu'à leur retour c11 Belgique. En fait, il s'est présenté des cas où 
des re lardalaires avant de rentrer en Belgique s'informaient auprès de nos 
légations et consulats des formalités à remplir. 

56 QUESTION. 

L'article 2, {0 s'occupe des volontaires sans prime. Quid rles volontaires 
avec prune? Pourquoi soul-ils soumis à un régime différent? 

RÉPONSE. 

Les déserteurs qui bénéficieront de la loi d'amnistie comprennent deux 
caté~orics distinctes, savoir: 

1° Les miliciens, les remplaçants, ainsi que les volontaires avec pi-ime 
( ecu x-ci se rvant en lieu et place de miliciens), appartenant tous trois à des 
cout ingeul s <le milice, et truités conséquemment de façon identique ~u point 
de vue d es obliuations militaires à accomplir? 
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2° Les volontaires sans prime, ou volontaires purs, liés à l'armée par un 
engagement de cinq ans, mais en général de huit ans. 

Les volontaires avec prime sont donc soumis au même régime que tous IPs 
autres militaires du contingent auquel ils appartiennent. 

4° QUESTION, 

Qu'entend-on por militaires incorporés sur pièces? 

RÉPONSE. 

L'incorporation sur pièces régularise sans déplacement la situation de 
certains miliciens, tels : 

1° Les détenus et les malades; 
2° Les réfractaires dont on connaît l'existence, mais qu'on n'a pu encore 

arréter , 
5° Les miliciens désignés pour le service et qui, s'expatriant pour se 

soustraire à l'incorporation, sont réputés déserteurs (art. 98 de la loi sur 
la milice). 

08 QUESTION. 

Ne conviendrait-il pas d'accorder des délais plus longs que ceux visés à 
l'article ü? Dans plusieurs sections, des observations onl été faites, les consi 
dérant comme insuffisants. 

RÉPONSE. 

En 1880 rl en 1890, les délais fixés pour faire les déclarations de sou- 
mission étaient d'un mois pour les déserteurs <;ui résident en Belgique; 

De trois mois pour ceux résidant dans les pays limitrophes de la Lfol~ique; 
De six mois pour ceux qui résident dans un autre pays de l'Europe; 
Oe dix-huit mois pour ceux qui sont hors de l'Europe. 
Ces délais ont loujours clé considérés comme tarqemeu! suffisants. 
Or, dans le projet actuel, les délais précités d'un, trois el six mois onl 

cependant été portés respectivement à trois, six et neuf mois. 

6c QUESTION. 

Quel sera le mode de publicité employé pour porter la loi d'amnistie à la 
connaissance des intéressés? Un grand notubre de déserteurs et de réfrac 
taires font par·tie de la légion étrangère française en Afrique. N'y aurait-il 
pas lieu de se metl re en rapport avec le Gouvernement français aux fins de 
procurer à Cl'S llelges la connaissance de la loi d'amnistie l'l les facilités 
nécessaires pour qu'ils puissent en profiter. 

RÉPONSE, 

De même que dans les cas antérieurs, la loi d'amnistie sera affichée dans 
les chancelleries des légations et agences consulaires belges. 

Ce mode de publicité a produit de bons résultats pour l'application des 
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lois d'amnistie de -1880 et de f 890. En f 890, pour ne citer que le cas le plus 
récent, :>00 réfractaires, 612 retardataires et 2,892 déserteurs ont souscrit 
leur déclaration de soumission entre les mains des agents du service exté 
rieur. C\•st assez dire que la loi a été suffisamment connue des intéressés. 
Los lois.anlérieures ont éualement fait l'obj et d'avis dans différents oraanes :, (.~ 

de la publicité à l'étranger; il en sera de même dans le eus actuel. 
En ce qui concerne plus particulièrement l'Algérie, Ic consul de Belgique 

à Alger recevra, •~o nombre suflisant, des tirés à part de la loi, el il sera chargé 
de recourir à l'au lori té compétente pour que ces tirés à part soient distribués 
dans les différents corps de la léaion étrancère. ~ û 

7n QUESTION, 

Sur quel registre seront consignées les déclarations des intéressés? Corn 
ment seront-ils garantis contre des recherches ultérieures? Il faut qu'ils 
puissent toujours être à même de fournir la preuve qu'ils se sont mis en 
règle Des militaires qui avaient bénéficié d'une précédente loi <l'amnistie 
ont, paraît-il, été inquiétés plusieurs années après leur rentrée dans Ic pays 
et ont eu beaucoup de peine à prouver· qu'ils étaient en situation régulière. 
li y a donc lieu d'insister sur la tenue très exacte des registres relatifs aux 
opérations de la loi d'amnistie. 

Rf:PONSE, 

Les déclarations de soumission transmises par les agents diplomatiques ou 
consulaires donnent lieu aux inscriptions voulues aux registres matricules et 
autres documents administratifs. 
Tous les déserteurs amnistiés à ta suite d'une déclar/llion ile soumission 

et dispensés de l'obligation de servir) seront mis en possession du document 
établissant leur situation. 
QuanL aux déserteurs amnistiés sans déclaration de soumission, ils rece 

vront un litre de licenciement. 
Au surplus, tous les amnistiés font immédiatement l'objet c1 d'ai,is de 

cesser les poursuites » transmis à la gendarmerie, aux bourgmestres et à 
l'auditeur général militaire. 

8e QUESTION. 

L'amnistie donnera un fort surcroit de besogne à nos consuls, spécialement 
aux consuls des pa)'S voisins. Un grand nombre de ces consuls n'ont pas de 
traitement. Tel est Ic cas, pal' exemple, pour ceux de Lille, Tourcoing, Hou 
haix , Ilunkerque. N'y a-t-il pas lieu de prévoir dans la loi l'ullocalion 
d'indemnités tant pour la rémunération de leur travail que pour les couvrir 
de leurs frais de bureau, écritures, employés, etc.? 

I\ÉPO:"iSE, 

Les lois d'arnuisf ie de 1880 et de 1SVO n'ont prévu l'allocation d'aucune 
indemnité en faveur des ageuls du service extérieur chargés de son applica- 

4 



( 8 ) 

lion en pays étranger. Les formules des états à dresser pour acter les décla 
rations de soumission des réfractaires, retardataires et déserteurs seront 
fou mies par le Département des Affaires Étrangères, comme cela s'est fait dans 
les cas antérieurs. 

tfo QUESTION. 

~'y aurait-il pas lieu de donner qualité i.l des médecins étrangers pour 
fournir les certificats constatant les maladies qui empêchent les intéressés 
de se présenter aux autorités visées dans le projet de loi P Sinon, faute de 
pouvoir' rentrer au pays, ces malades resteront déserteurs. 

RÉPONSE. 

La loi sur la milice a prévu le cas où les inscrits se trouvent, par suite de 
maladie, dans l'impossibilité de satisfaire à la loi. Elle a institué la visite à 
domicile, mais elle ne prévoit que les visites à domicile faites en Belgique par 
des médecins du pays. 

Par circulaire du IO janvier t 876, Ic Département de l'Intérieur a fait savoir 
qu'on ne pouvait autoriser des visites de miliciens à l'étranger. 

D'ailleurs, la Chambre des Heprésentauts s'était. prononcée duns le mèrne 
sens, en séance du H, juin ,t869, à la suite d'une déclaration du Gouver 
nement. 

En dehors de la difliculté qu'il y auraità contrôler la valeur des certificats 
délivrés à l'étranger par des hommes de l'art inconnus des autorités belges, 
admettre, pour l'application de la loi d'amnistie, des certificats de l'espèce, 
serait entrer dans une voie dangereuse qui entrainerait loin. 

Il est vrai qu'il ne s'agit pas ici de faire prononcer, d'après ces certificats, 
des exemptions quelconques, mais d'empêcher seulement que les délais 
prévus dans la loi d'amnistie n'.1gissenl pur forclusion sur des intéressés inca 
pables, par maladies, de se déplacer. Il sullirait que le Département des 
Affair·cs Etrangères, dans les instructions qu'il donnera à ses agents à l'étran 
ger, pour l'exécution de la loi d'amnistie, réserve un paragraphe au cas dont 
il s'agit, pour faire connaître que les individus empêchés de se déplacer 
auront il faire parvenir, dans le plus court délai possible, aux autorités devant 
lesquelles ils doivent se présenter, un certificat de leur médecin traitant. La 
valeur du certificat serail appréciée par celte autorité qui prendrait les dis 
positions les plus avantageuses aux délinquants. 

f Qe QUESTION. 

Ne conviendrait-il pas de rendre plus large la disposition de l'article 6, 
§ 2, en dispensant de l'obligation de rentrer au service actif tous ceux qui 
ont atteint l'âge de '2~ ans? Ainsi un volontaire s'est engagé en i890 pour 
huit ans, âgé de ·16 ans ; il déserte en 189.J, après cinq ans de service ; il 
devra encore rentrer au rriimcnt pour trois ans. El, cependant, s'il avait 
attendu sa YÎ11gtiènw armée cl avait marché comme milicien, de l8!l4 à J8J7, 
il serait aujourd'hui entièrement libéré. Ce résultat est-il juste? 
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R.ÊPO~SE. 

E11 -1880 el en l 8!JO, h-s volo nlaires devaient reprendre le« r terme de 
service el Ic continuer jusqu'i1 l'ùge de 5:5 ans. 

Dans le projet actuel: <.:d fige t'.~I rumene à 30 ans. En 011ln.•, si la déser 
tion retuont e uu jcr octobre 1892) le \·olontaire amni.,tié est inunédiatemen! 
licencié. 
li importe de 11c p.is p<•rdn· d1· n1t• <p1'it 10 a11s au plus tai-d~ lv s volon 

Iaircs amnistiés sont 1•xo11èrés de Ioules obligatio11~, Iarulis que les deserteurs 
appartenant aux treize plus jeum•s coutingcnts de milice devraient encore 
rentrer en cas de mobilisation. 

Il n'est pas possible de ponssc1· plus loin la bienveillance à l'égard des 
volontaires. 

f f e QVE:,TlO.\. 

Pourquoi l,1 disposition d" l'article fi, ~ :'>. relative aux colon/aires sms 
prime) marié., ou veufs uvec Pnfants. rie ,'applirp1P-l-t>lle pas aux autres 
amnistiés. 111ili<.:Îl'l1s ou volontair-es ù primes? li semble que les motifs 
d'humanité suient les mètues el qu'il 11'y ait p<ts ile raisons sérieuses de 
distinguer. 

REPONSE, 

Parce que: aux termes du§ ,1, du 111è111e article 6. tons les militaires appar 
tenant à des conting1~11ts de m ili ce (c'est-ia-dire k, miliciens, volontaires avec 
prime, re111,,faça11ts) ré(raclair~.s et n(ard11taires) ne sont plus astreints à des 
obligations de service acii], si leur classe de milice compte huit années de 
service. 

Il n'y a donc aucune distinction entre la manière dont sont traités les 
mariés amnistiés voluntnirrs san s prime el les autres mariés amnistiés. 

J'i~ tJUESTIO:'i. 

L'article 7, alinéa '21 parle des retardataires reconnus impropres au service; 
il Iaut, sans doute, lire présumés, car, sans cela, pourquoi les re1l\'oyer devant 
un Conseil de révision, puisque leur situation d'impropres an service est déjà 
reconnue? 

IIÉPONS E. 

JI s'agit non de présom pl io n, nwÎ.'3 de fait. La loi d'amnistie ne considère 
p,i~ connue suflisant que les retardatairl':; soient reconnus impropres au service 
au mo111e11t de leur remise ü l'autorité militaire; clic entend que leur inapti 
tude soit coustatce par les juridicuous contentieuses qui apprécieront Ic 
degré de l'iuaptitude et prononceront l'exemption, le cas échéant. 
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H)e QUESTION. 

N'y aurait-il pas lieu d'ajouter à la loi un article disant que le délit de 
désertion n'est pas considéré comme continu et qu'il se prescrit au bout d'un 
laps de temps il fixer? 

RÎPONSE. 

Le Gouvernement estime qu'il n'y a pas lieu d'inta-ocluirc dans une loi 
d'amnistie des dispositions relatives à la prescription du délit de désertion. 
L'extinction de l'action publique se rattache a la procédure pénale, et c'est 
dans le code de procédure qu'il convient d'en déterminer les conditions. 

f4° QUESTION. 

Le Gouvernement se rallierait-il à l'idée d'admettre une extension de la 
loi d'amnistie à d'autres catégories de crimes ou délits que ceux prévus dans 
son projet? Notamment, admettrait-il, en tout 011 en partit•: la disposition 
ccnstituant l'article 1•r el celle formant I'article 8 de la proposition de loi 
du '24 juillet 1900? Dans la négative, quelle raison dorme- t-il de son refus? 

Le Gouvernement peul-il donner le nombre de condamnés pour délits 
politiques el le nombre de ceux qui ont été graciés? 

A défaut d'amnistie, n'y aurait-il pas lieu, tout au moins, d'accorder des 
grâces, ainsi que des libérations conditionnelles P 

N'y aurait-il pas lout spécialement lieu d'étendre l'amnistie aux délits 
consistant à attaquer la force obligatoire des lois sur la milice? 

RÉPOt'ISE. 

Le Gouvernement ne croit pas devoir se rallier à l'urée d'étendre le béné 
fice de l'amnistie à d'autres délits que ceux visés dans son projet. li a eu 
l'occasion, en 1894, lors de la discussion sur la prise en considération de la 
proposition d'amnistie déposée par M. Furnémont, de justifier son attitude. 
Il estime, aujourd'hui comme alors, qu'aucune considération d'ordre public 
et d'intérêt général ne commande d'arrêter exceptionnellement le cours de 
la justice en faveur des délinquants visés par l'article -jer de la proposition 
de M. Troclet, pas plus qu'en faveur (les condamnés visés par l'article 8 de la 
même proposition ou de ceux. qui auraient attaqué la force obligatoire des 
lois sur la milice. Il est d'avis qu'on ne saurait, sans danger grave, suspendre, 
à l'égard de ces diverses catégories de délinquants, la force de la loi. 

La clémence royale vient de s'exercer très largement au profit des con 
damnés de tout genre et surtout des condamnés militaires. Le Gouvernement 
reste néanmoins disposé à examiner avec bienveillance l'opportunité de 
mesures individuelles de faveur, - remise de peine ou libération condition 
nelle, - à l'égard de condamnés qui n'ont point bénéficié des arrêtés géné 
raux de grâce du 1er octobre dernier. 
li résulte des renseignements statistiques q11c1 <le 18S1, à 1900, il a été 

prononcé, pour crimes el délits politiques (complot <lans le Lul de changer 
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la forme du Gouvernement ou de faire prendre Jes armes aux citoyens les 
uns contre les autres, corruption el fraude en matière électorale, offense 
envers la personne du Hoi, attaque contre la force obligatoire des lois) et 
pour délits de presse (provocation à commettre des crimes, outrages aux 
bonnes mœurs, calomnie, diffamation, menaces), cent vingt-quatre condam 
nations. 

De 1884, à 1898, trois mille soixante-trois condamnations ont été pro 
noncées par application de l'article 510 du Code pénal, pour atteinte à la 
liberté du travail. 

Quant aux faits connexes à des faits de grève, t.els que bris de clôture, 
violation du domicile, destruction, rébellion, outrage, etc., ils prennent 
place, dans les statistiques, sous la qualification légale qui leur est propre, 
sans que l'on puisse découvrir sous ces rubriques générales les délits 
commis à l'occasion des grèves. 

Le Département de la Justice ne possède pas de documents qui lui per 
mr+trnt de dire combien d'individus, parmi ceux qui encoururent ces 
condamnations, ont bénéficié d'une mesure d"' grâce. 

* ,,. ,,. 

A titre de renseignements relatifs à cette matière, on peut rappeler aussi 
la partie suivante d'un discours prononcé par l'honorable M. BE>gerem, alors 
Ministre de la Justice, le t> décembre i8U4, dans la discussion sur la 
prise en considération d'une proposition de loi d'amnistie, déposée à cette 
époque. 

« Je puis dire, tout d'abord, qne, en ce qui concerne 1886, à l'heure 
qu'il est, il n'y a plus aucune peine qui doive encore être exécutée ou qui 
soit en cours d'exécution; dès la fin de l8b6, à propos précisément de celte 
demande d'amnistie il laquelle faisait. allusion hier M. Furnémont, )1. Crocq, 
au Sénat, recevait, le 18 novembre, de la part du chef du cabinet, les infor 
mations que voici : 

>) 11 Sur 7ö9 rapports, disait l'honorable M. Beernaert, 400 condamnés ont 
» obtenu remise complète de la condamnation encourue; US ont. vu leur 
» peine réduite de moitié; ':l09 ont obtenu des remises partielles, mais 
» moindres de moitié; enfin 82 décisions restaient sans solution. /) 

>> Depuis lors, concernant ces dernières, plusieurs mesures gracieuses 
sont intervenues et. c'est. ainsi que, vérification faite, je puis affirmer, comme 
je le faisais il y a un instant, que, aujourd'hui, plus aucune des peines pro 
noncées en 188G ne doit recevoir· son exécution ou n'est en cours d'exécu 
tion, si j'en excepte ceux qui ont bénéficié de la loi qui n'existe que depuis 
1887 et gui a permis d'appliquer à quelques-uns d'entre eux la libération 
conditionnelle. 

n Quant à 1893, je ne puis fournir une statistique générale. Le temps 
m'a fait défaut pour rne renseigner exactement auprès de chacun des 
parquets du pays pour savoir combien, parmi les délinquants de cette 
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époque, ont été graciés, combien ont été libérés conditionnellement, quel 
est le nombre de ceux qui ont bénéficié d'un sursis, ou dont les peines sont 
en cours d'exécution ou doivent encore être exécutées. 

» Je puis toutefois fournir ces renseignements pour le ressort de la Cour 
d'appel de BrnxPllt•s, et je pense que, aux yeux mêmes de nos adversaires, 
ce sera le détail {e plus intéressant, puisque, dans ce ressort, se trouvent 
Mons el Charleroi, dont les députés semblent attacher le plus d'importance 
à la proposition qui a été déposée e~ que nous discutons. 

» Eh bien, ~!essieu rs, sur deux cent trente-neuf condamnations sur 
lesquelles mon contrôle a pu porter ce matin, il y a eu cent condamnations 
conditionnelles, donc een! délinquants qui, à raison de lems antécédents, 
ont bénéficié de la loi nouvelle : il dépend d'eux, si le terme de sursis n'est 
pas écoulé, de ne pas subir la peine qui leur· a été infligée, 

» Septante-sept mesures de grâce sont intervenues et soixante-deux seu 
lement des peines prononcées ont été ou doivent encore être exécutées. 
J'ajoute que, en ce qui concerne ces dernières, un certain nombre de délin 
quants ont bénéficié de la libération conditionnelle et riuc, s'il en est qui 
n'ont fait l'objet d'aucune mesure gracieuse, c'est que, les déli nquants n'ayant 
pas introduit de demande de grâce, ils ne doivent pas se plaindre qu'on ne 
soit pas venu oflicieusemenl la leur présenter. ,. 

Dans sa séance du 6 décembre, 111 Section centrale a pris connaissance des 
réponses du GouVPrnc111enl. Les r·cnsPÎ~nements fournis au suje] d'un eertain 
nombre de points spéciaux relatifs ii l'amnistie militaire, lui ont paru suris 
faisunls. Quant aux r,;ponsl'S provoquées par la dernière question adressée 
au Couvernemenli elles comportent rnanifrslement des développements 
ultérieurs à présenter par M. le Ministre de la Justice au cours de la discus 
sion publique à la Chambre. L'honorable Ministre l'a fait observer lui-même 
dans la séance du '20 novembre, lorsqu'il s'est agi de la prise €n considération 
de Ia proposition. Contester la prise en considéral.icn , disait-il, c1 aurait pour 
effet de faire porter le débat prématurément sut· d es questions qui devront 
êlre examinées plus tard d'une manière approfondie, lorsque viendra en 
discussion le projet de loi concernant l'amnistie >1. 

Dans ces circonstances, la Section centrale estime utile d'attendre cette 
discussion à la Chambre même, pour pouvoir apprécier quelles seraient les 
dispositions cnrnpléuu-ntaires qui, par voie d'amendement, pourraient être 
introduites dans le projet de loi d'amnistie déposé par le Gouvernement 
le J 5 novembre 1900. 
La Section centrale se trouve saisie. en effe!., de deux projets de loi, tous 

deux relatifs au mèrne ordre d'idées: l'amnistie; et six des h uit articles de la 
proposition due à l'iniliative parlemeutairc ne fonl qu'exprimer en termes 
différents les points que le Gouvernement règle p ar les <li x articles de son 
projet. Dès lors la Section centrale avait tt examiner q uellPs extensions il 
pouvait)' avoir lieu de donner au projet d'amnistie Iel qu'il est présenté par 
le Gouvernement, el dans quelles conditions el limites il pouvait s'agir de 
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l'amender, au regard des articles t et 8 de la proposition de loi d'initiative 
parlementaire. 

Elle a admis à l'unanimité des membres présents le projet de loi. concernant 
l'amnistie en matière de service militaire, et elle a approuvé la rédaction 
proposée à cel effet par le Gouvernement dans son projet de loi. 

Quant au point de savoir s'il faut étendre ce projet à d'autres infractions, 
dans quelle mesure et sous quelles formes cette extension pourrait se faire, 
amnistie, grâce ou libération conditionnelle, la Section centrale pense qu'il 
est préférable d'attendre à cet égard les explications qui seront données par 
le Gouvernement dans la discussion qui aura lieu à la Chambre. C'est dans 
ces conditions que la Section centrale a adopté le projet du Gouvernemet et 
réserve son opinion quant aux amendements qu'il pourrait y avoir lieu de 
proposer à ce sujet. 

Elle a l'honneur, en conséquence, Messieurs, de demander à la Chambre 
l'adoption du projet de loi déposé par le Gouvernement le 13 novembre 
dernier, 

le Rapporteur, 
C. DE JAER. 

Le Président, 
L. DE SADELEER. 


